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Faire face
Chères Crégyssoises, chers Crégyssois,
Nous sommes tous confrontés à une actualité anxiogène : la hausse du coût de la vie et des 
énergies en France, la guerre en Ukraine, toujours présente, les protestations en chine contre 
les mesures politiques en place dites « Zéro Covid ». Force est de constater aujourd’hui 
qu’une nette augmentation de foyers est contrainte de choisir entre se nourrir et se chauffer.

L’Etat nous demande de faire preuve de sobriété énergétique et de limiter nos 
consommations par crainte d’une production d’électricité insuffisante durant l’hiver. La 
municipalité a donc décidé de ne pas installer d’illuminations de Noël sur l’ensemble de la 
commune afin de limiter l’impact financier sur son budget. 

En effet, entre l’éclairage public, nos infrastructures - telles que le gymnase, l’Espace Signoret- 
Montand, nos écoles - la hausse des coûts des énergies touche lourdement nos finances. Il est 
de notre devoir de ne pas faire peser ces coûts de fonctionnement à la population, tout en 
menant à bien nos projets et les travaux liés à nos voiries.

Comme vous le savez, les rues de la Roche et Roger-Salengro sont gravement sinistrées et 
font l’objet d’études poussées, pour pouvoir engager les travaux de comblement adaptés à 
l’état de nos sous-sols. Ces derniers, à la charge de la commune (bureau d’étude, maitrise 
d’ouvrage…), vont grever notre budget. 
Ceux de la rue Jean-Jaurès seront financés en grande partie par la communauté 
d’agglomération du Pays de Meaux. LA CAPM a mandaté une maitrise d’œuvre afin 
d’effectuer le chantier en toute connaissance de l’état des sols et des réseaux. Le démarrage 
devrait avoir lieu courant juin 2023.

Bon Noël à tous
Malgré la baisse des dotations de l’Etat, nous restons mobilisés pour ne pas impacter 
le budget des ménages crégyssois via une hausse de la part d’impôts communale. Il est 
important de rappeler que la municipalité a acté la décision de ne pas augmenter les impôts 
communaux depuis 2009, soit depuis plus de quatorze ans. Rares sont les communes qui ont 
pu se tenir à cette disposition (seule la part de l’Etat s’accroît).  
Il est évident que nous ne pouvons pas restreindre nos dépenses sur l’ensemble des services 
mis à disposition des Crégyssois ou sur l’organisation de certains évènements locaux. Mais 
nous pouvons limiter le retentissement de la hausse du coût des énergies. Faisons face aux 
contraintes.

Nous avons constaté que l’absence d’illuminations de Noël a déchaîné les critiques. Mais 
est-ce bien là une preuve qu’il n’y aura pas de magie de Noël à Crégy ?  Devons-nous 
transmettre à nos enfants que la magie des fêtes de fin d’année n’existe que par la seule 
présence d’illuminations ? N’avons-nous pas en chacun de nous, la magie de faire preuve de 
bienveillance, de solidarité, d’empathie, de compréhension, valeurs de l’esprit de Noël ?

Les réveillons approchent. Profitons du bonheur de pouvoir se retrouver en famille, entre 
amis, de donner de la joie, de l’amour à nos proches ; et soyons solidaires de ceux qui n’ont 
pas la chance d’être entourés de ceux qu’ils aiment.

Chers Crégyssois, chères Crégyssoises, le conseil municipal et moi-même vous souhaitons de 
belles fêtes de fin d’année et vous adressons nos meilleurs vœux pour 2023.

Continuons à prendre soin les uns des autres.

Retrouvez-nous sur :
www.cregylesmeaux.fr
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Le Centre Communal d’Action So-
ciale (CCAS) de Crégy-Lès-Meaux 
a pour vocation d’accueillir, 

d’écouter, de soutenir, d’accompagner 
et d’orienter tous les Crégyssois vivant 
des difficultés financières ; mais pas que. 
C’est un acteur majeur du lien social sur 
la commune. Il développe des actions 
d’animation et de prévention à destina-
tion de tous les publics.
Etablissement Public indépendant de la 
mairie, avec un budget propre, Il fonc-
tionne néanmoins avec la subvention al-
louée par elle, et d’autres recettes telles 
que le loyer de la crèche intercommunale, 
les ventes de concession, et des dons. Il est 
géré par un Conseil d’administration de 
onze membres qui définissent les orien-
tations sanitaires et sociales. Le CCAS a 
avant tout pour objectif de créer de la co-
hésion sociale entre les Crégyssois.

Des aides essentielles
Le CCAS de Crégy-lès-Meaux organise 
des navettes de transports, afin que les 

personnes les plus fragiles (personnes 
âgées, en situation de handicap, sortant 
d’hospitalisation) puissent faire leurs 
courses à raison d’une fois par semaine. 
De façon ponctuelle, elles permettent 
aussi de se rendre à certains rendez-vous 
médicaux.
Afin de rompre l’isolement de nos aînés 
des visites à domicile sont assurées, ainsi 
que des goûters. Un portage de repas est 
pris en charge financièrement et mis en 
place pour les plus de 65 ans aux revenus 
modestes.
Des actions de solidarités sont menées 
tout au long de l’année : collecte de dons 
pour les Ukrainiens, Noël Solidaire pour 
les personnes sans-abri, attribution de 
subventions aux Restaurants du Cœur, 
Croix-Rouge, Téléthon, et autres associa-
tions caritatives locales.

Dans le domaine sanitaire, le CCAS a or-
ganisé, à la salle Signoret-Montand mise 
à disposition par la municipalité, la cam-
pagne de vaccination COVID et une col-
lecte de don du sang. Côté prévention, il 
a monté des actions telles qu’ « Octobre 
Rose » (campagne de sensibilisation au 
cancer du sein) et des ateliers pour les 
seniors, tous domaines confondus : ali-
mentation, santé, retraite, mémoire...
Aider les familles est une des volon-
tés premières : depuis janvier 2022 un 
chèque cadeau est attribué à chaque 
naissance ; des vacances solidaires sont 
offertes (une journée à la mer, distribu-
tion de tickets de piscine) Noël en fête.. 
Pour l’année à venir, le CCAS souhaite re-
nouveler les vacances solidaires à desti-
nation des enfants et étendre ses actions 
aux jeunes (11 à 16 ans) avec la mise en 
place de projets en partenariat avec la 
Maison des Jeunes.
Enfin, il est envisagé de réunir tous les Cré-
gyssois autour d’un événement communal 

pour le 14 Juillet, afin de développer plus 
encore la cohésion sociale entre les ha-
bitants.
L’adjointe aux affaires sociales et la 
responsable du CCAS sont à votre en-
tière disposition.
Si vous rencontrez des difficultés, n’hési-
tez pas à les contacter : 01 78 71 00 08 
ou par mail ccas@cregylesmeaux.fr

Actions sociales

Faire face aux difficultés

Les acteurs  
du CCAS
Le maire, Gérard Chomont, est 
président de droit du Conseil 
d’administration, et nomme une 
vice-présidente. En l’occurrence, 
Elisabeth Gasbarian, également 
maire-adjointe, déléguée aux 
Affaires sociales.  
Les administrateurs crégyssois : 
Fatim Amara, Valérie Boinet, 
Patricia Carlet, Eliane Chomont, 
Stéphane Delhomme, Annie 
Lagrange, Micheline Oudoux, 
Chantal Pipet, Alain Tachet, 
sont des représentants 
du Conseil Municipal,  de 
diverses associations, et de 
participants aux actions de 
préventions, d’animations 
et de développement social 
sur la commune (ex. retraité, 
éducateur spécialisé, membre 
du Téléthon).

Qu’est-ce que le CCAS ? Par ces 
temps de fragilités, c’est bon à 
savoir. Zoom.

mailto:ccas%40cregylesmeaux.fr?subject=


Encouragements  
aux artistes

Le public soutient les artistes amateurs 
de l’atelier « théâtre » des familles ru-
rales de Chauconin-Neufmontiers. Cette 
troupe bien connue localement présente 
sa dernière production « le club des cas 
ratés » : une succession de sketches co-
miques, ponctuée par l’intervention du 
jeune Antoine donnant la réplique à son 
papa. Ce dernier n’est autre que le men-
tor de la troupe, tour à tour, professeur, 
metteur en scène, technicien… Christian 
Jacquemoz a plus d’une corde à son arc ! 
Soirée délicieuse ! Félicitations à tous.
Vous souhaitez les rejoindre ? 
Activités : Théâtre (enfants et adultes). 
Contact :  Anabela Oliveira-Binant : 
09 54 86 13 83. Courriel : famillesru-
raleschauconin@gmail.com
 

Toute la musique  
qu’on aime…
Dès les premiers accords de guitare de 
« Quoi ma gueule », le tempo incroyable-
ment rock est donné pour la soirée ! Lors 
de ce concert hommage, Jean-Charles 
Griffoni est accompagné par Patrick Diaz à 
la guitare, Bruno Bertrand à la basse, Mar-
tial Paoli au piano et Mickael Delavaquerie 
à la batterie ; de ses trois choristes Cathy, 
Evelyne, Manon, et deux danseuses pro-
posant une chorégraphie contemporaine.  

Ensemble, ils revisitent le répertoire de la 
star française, offrant une vraie immersion 
dans l’univers du rockeur préféré des Fran-
çais. Soulignons des duos remarquables 
comme avec Sylvain Larue et son fils Hugo.  

Succès du salon 
des collectionneurs
Joyeux accueil à l’Association Numisma-
tique Meldoise, Salle Signoret-Montand 
pour un salon exceptionnel. Près de qua-
rante exposants déballent leurs trésors 
et partagent leur passion. Chacun peut 
compléter ou commencer une collection 
numismatique, philatélique, Militéria, 
cartes postales, capsules de champagne, 

jouets anciens, miniatures, livres anciens, 
fèves, disques, vieux papiers… Experts et 
amateurs se côtoient à la recherche de la 
perle rare. Très belle journée.

Bourse aux jouets
À l’approche des fêtes de fin d’année, 
ce dimanche fut un succès lié aux petits 
prix proposés et à la joie de donner une 
seconde vie aux jouets et articles de pué-
riculture en très bon état. 

Marché de Noël 
Le Père Noël, en direct du pôle Nord et 
ses températures glaciales est de pas-
sage afin d’offrir des gourmandises aux 
enfants.  La MJC de Meaux propose la 
création d’une couronne décorative 
pendant que d’autres se maquillent 
pour l’inoubliable photo de Noël.
Les exposants présentent de merveilleuses 
créations pour remplir la hotte ou de quoi 
se régaler pendant les fêtes. Les associa-
tions du Téléthon et du patchwork sont 
présentes pour ce moment de partage et 
nous les remercions. Sous le signe de la 
magie de Noël, tous se régalent au restau-
rant éphémère avec la tartiflette, le nougat 
glacé et le traditionnel vin chaud.

Actions culturelles 

Faire face à 
la morosité

« Le club des cas ratés » par l’Atelier théatre

Le marché de Noël

La commission événementielle de la 
municipalité a observé  la joie du pu-
blic aux rendez-vous des divertisse-
ments proposés ce dernier trimestre 
2022. A l’heure des restrictions, ne 
boudons pas les plaisirs simples.

100% JohnnyLa bourse aux jouets

La commission évènementielle vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année…
Et vous donne rendez-vous en 2023 (Programme prévisionnel du 1er semestre)
• Le 18 février : Les « Chauchoristes », gagnant de la battle des chorales 2022, font 
leur show.
• Le 12 mars : Salon des collectionneurs par l’association Numismatique Meldoise.
• Le 25 mars : Elections Régionales Ile-de-France  
de « Miss Angel Beauté », une soirée de charme.
• Le 9 avril : Chasse aux œufs dans le parc de Loisirs.
• Le 15 avril : Soirée Repas / Karaoké et dansante avec Label Soirée. 
• Le 17 juin : Fête de la Musique place Jean Rostand.
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La municipalité tient à mettre à l’hon-
neur les associations sportives qui au 

cours de la saison dernière se sont dis-
tinguées, de diverses façons. Elle salue :
L’engagement du Badminton auprès 
des jeunes qui  a reçu pour la 15e an-
née consécutive le label une étoile pour 
son école ; l’équipe féminine de Basket, 
championne départementale ; le Judo 
avec une nouvelle ceinture noire ; le Tir à 
l’arc qualifié en championnat de France 

avec deux archers, et fort d’une cham-
pionne départementale dès sa première 
année de compétition. 
Toutes ces sections sportives, par leurs 
résultats, contribuent au rayonnement 
de la commune. Rappelons qu’elles 
sont menées par des bénévoles qui ne 
comptent pas leur temps passé en en-
courageant jeunes et moins jeunes à 
vivre leur passion. Félicitations et bravo 
à tous !

La municipalité maintient sa politique 
d’investissement en matière d’équi-

pement numérique et de travaux de ré-
novation énergétique sur les trois écoles. 
Elle salue  les services techniques pour 
leur disponibilité auprès des établis-
sements, que ce soit en terme de mise 
en place de matériel ou d’interventions 
techniques diverses.
A l’approche des fêtes de fin d’année, le 

père Noël vient rendre visite aux enfants 
et distribuer des chocolats pour le bon-
heur de leurs papilles. 

A compter du 1er janvier 2023 Armor 
Cuisine sera le nouveau prestataire en 
restauration scolaire. Les enfants se 
verront proposer un repas comprenant 
quatre composants et un repas végéta-
rien par semaine.

Activités sportives 

Faire face aux efforts

Enfance 

Faire face à l’avenir

EN BREF

Catastrophes 
naturelles
La décision de reconnaissance 
ou de non reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle 
est prise par les services de 
l’Etat et non par la mairie suite 
aux avis rendus par la commis-
sion interministérielle selon les 
différents critères météorolo-
giques suivants : « hivernal », 
« printanier », « estival » ainsi 
que sur la vérification du cri-
tère argileux du sol. Par ailleurs, 
l’Association « Les Fissurés de 
Crégy » peut conseiller sur les 
actions à entreprendre :  
lesfissuresdecregy@gmail.com.

Abonnez-vous  
à la newsletter
Vous voulez recevoir toutes les 
infos publiées sur le site internet 
dans votre boite mail ? 
Abonnez-vous à la newsletter 
sur le site de la ville :
www.cregylesmeaux.fr

Scolarité  

Inscription des enfants nés en 2020
L’inscription se fera en mairie à compter du 1er février 2023. Les pièces 
nécessaires sont : livret de famille, justificatif de domicile de -3 mois, pièce 
d’identité de la personne présente. En cas de séparation : l’autorisation écrite 
des deux parents avec les pièces d’identités.
Le service scolaire est ouvert les lundis, mercredis et jeudis (le jeudi, jusqu’à 18h).

Le père Noël a rendu visiste aux enfants
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